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Annexe 5 : Fiche explicative concernant les participants 

La vérification de l’éligibilité des participants repose sur le contrôle des pièces justificatives afférentes qu’il incombe 
aux porteurs de projet de recueillir, conserver et faire parvenir au service instructeur lors de la demande de 
subvention, si l’opération est commencée, ou lors de la demande de paiement. 

En cas de manquement, une correction financière sera appliquée lors du contrôle de service fait. 

 

La liste des documents à recueillir est la suivante : 

Critères d’éligibilité des participants pour l’axe 3 relatifs à l’appel à projets 2019-2021 

Condition Nature des pièces justificatives à transmettre 

Âge (moins de 26 ans) 

 

SOIT 

- Copie d’une pièce d’identité ou de tout autre document probant (ex : carte vitale, carte de 
séjour…) 
 

SOIT 

- Pour les personnes suivies par le service public de l’emploi : extraction I-milo ou du 
logiciel Pôle Emploi 

 

Domiciliation  
(Seine Saint-Denis) 

 
• Pour les NEET enregistrés dans un service public de l’emploi (agence pôle emploi, 

mission locale, …) dont l’adresse est située en Seine Saint-Denis : 
 
- Attestation d’inscription au service public de l’emploi 
 

• Pour les NEET non-inscrits dans un service public de l’emploi : 
 

- Si le jeune vit dans son propre domicile : facture mentionnant le nom et l’adresse 
du participant ; 
 

- Si le jeune est hébergé par une personne qui possède le même nom : facture 
mentionnant l’adresse + attestation de l’hébergeant ; 

 

- Si le jeune est hébergé par une personne qui ne possède pas le même nom : 
facture mentionnant l’adresse + attestation de l’hébergeant mentionnant le nom du 
participant + copie de la carte d’identité de l’hébergeant ; 
 

- Si le jeune est SDF : attestation de domiciliation au CCAS ou tout autre organisme 
agréé par la préfecture. 
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Statut de NEET 

 
SOIT : 

- Attestation du caractère NEET cosignée par le NEET et la structure 
accompagnatrice 

 

SOIT : 

- Attestation de Pôle Emploi ou copie de la consultation du système DUDE (Dossier 
Unique du Demandeur d’Emploi) faisant apparaître l’inscription du jeune en 
catégorie 1,2 ou 3. 

 


